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 Session H26-Slection de la permanence étudiante 

Après avoir reçu 28 candidatures, le Comité de sélection a envoyé aux candidats 

un questionnaire portant sur l'Association étudiante et sur le Cégep du Vieux Montréal.  

Des neuf personnes ayant répondu au questionnaire, nous avons convoqué en 

entrevue les quatre ayant obtenu les notes les plus hautes. 

 Les entrevues ont eu lieu le 5 mai en présentiel et en ligne. Nous nous sommes 

basées sur les critères suivants (sans ordre particulier) afin de faire notre 

recommandation :  

- Son implication au sein de l’asso ; 

- Sa connaissance de l'AGECVM, des instances, des mandats et des dossiers en 

cours ainsi que de son histoire ainsi de ses valeurs ; 

- Son autonomie et autres qualités utiles au poste, son expérience et sa 

connaissance des outils nécessaires ; 

- Sa connaissance des milieux militants et enjeux étudiants (actuels et 

passés) ; 

- Sa vision du rôle et de la place d’une permanence ; 

- Ses capacités de communication et de gestion de crises ;  

 

Le Comité de sélection recommande donc la candidature de Catherine Yelle, qui 

s’est démarqué par son implication, sa connaissance des instances de l’AGECVM et des 

dossiers en cours. Cela fera d’elle une excellente permanente étudiante. Le Comité de 

sélection par conséquent propose comme liste de rappel Raphaëlle Jean puis Maxim 

Lindsay. 

 

À la suite de l’approbation de la candidature par la Table de concertation, le 

Bureau exécutif pourra procéder à la négociation et à la signature de son contrat pour 

une entrée en poste dès le début de la session A26.  

 


